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A. Résumé non 
technique  
 



• Rappel des principaux objectifs du SCoT Plaine du Roussillon 

Figure 1 : La structuration du PADD et du DOO du SCOT 

 



• La démarche d’évaluation environnementale et la méthode 
retenue 



Figure 2 : La démarche de l’évaluation environnementale expliquée schématiquement (Commissariat Général au 
Développement Durable) 



• L’état initial de l’environnement 







Figure 3 : Répartition des prélèvements dans les nappes plio-quaternaire en 2013, selon l’usage et les nappes (source : 
Syndicat mixte des nappes de la plaine du Roussillon) 

Figure 4 : Répartition de la consommation énergétique par secteurs (5600 GWh au total ; à gauche) et de la production 
d’énergie renouvelable par types d’énergie (800 GWh au total ; à droite) sur le territoire du SCoT en 2017 (source : OREO, 
2020) 





• Les scénarii étudiés et l’explication des choix retenus 

Figure 5 : Le scénario au « fil de l’eau » sur le territoire du SCoT 



Figure 6 : Les autres scénarii alternatifs sur le territoire du SCoT 



Figure 7 : Ajustement du scénario retenu dans le cadre de la révision du SCoT : l’armature multipolaire du SCoT révisé 



• Les incidences prévisibles du SCoT sur l’environnement et les 
mesures mises en œuvre pour éviter, réduire voire compenser 
les conséquences dommageables sur l’environnement  

Figure 8 : Incidences environnementales du SCoT : matrice croisée entre orientations du DOO et thématiques 
environnementales 
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Figure 9 : Les sites Natura 2000 sur le territoire du SCOT 
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• Les indicateurs de suivi 

 

 

 

 

 

 

 

 



B. Articulation du 
SCoT avec les 
documents, plans et 
programmes de rang 
supérieur 

 



 LES DOCUMENTS, PLANS ET PROGRAMMES 
AVEC LESQUELS LE SCOT DOIT ÊTRE 
COMPATIBLE 

• Les dispositions particulières au littoral 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



• Les dispositions particulières aux zones de montagne 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



• Le schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires (SRADDET Occitanie) 















 



• Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE Rhône-Méditerranée) 









  



• Les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 

Le SAGE de l’étang de Salses-Leucate 





Le SAGE Tech-Albères 



Le SAGE des nappes plio-quaternaires de la Plaine du Roussillon 







 



• La charte du PNR Corbières-Fenouillèdes 





 













 



• Le plan de gestion des risques d'inondation (PGRI Rhône-
Méditerranée) 





 



• Les dispositions particulières aux zones de bruit de 
l’aérodrome de Perpignan-Rivesaltes 

Figure 10 : Superposition des zones de bruit du PEB avec la carte de synthèse du DOO. 

  



• Le document stratégique de façade Méditerranée 



 



 LES DOCUMENTS, PLANS ET PROGRAMMES 
QUE LE SCOT DOIT PRENDRE EN COMPTE  

• Le schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires (SRADDET Occitanie) 











 



• Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE)  

 

 

 



Figure 11 : Prise en compte de la trame verte et bleue du SRCE dans le DOO (TVB du SRCE en haut ; Principaux éléments 
de l’armature verte et bleue du SCoT définie par le DOO en bas). 

 



• Le schéma régional des carrières 

• Le schéma régional de développement de l’aquaculture 
marine 



• Le schéma départemental d’accès à la ressource forestière 

• Les programmes d'équipement de l'État, des collectivités 
territoriales et des établissements et services publics 

Les  or ientat ions du SCoT Plaine du Roussi l lon s ’accordent  avec cel les des documents ,  
p lans et  programmes avec lesquels  i l  doi t  être  compatible  ou qu’ i l  doi t  prendre en 
compte.   

En cela,  i l  assure la cohérence et  la bonne ar t iculat ion entre les di f férentes  pol i t iques  
géographiques  et  sector iel les du ter r i toi re  sur lequel  i l  se déploie.  

 



C.Choix retenus dans 
le PADD au regard des 
solutions de 
substitution et des 
enjeux de protection de 
l’environnement 
 



 LES PRINCIPAUX ENJEUX DE PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 







Figure 12 : Répartition des prélèvements dans les nappes plio-quaternaire en 2013, selon l’usage et les nappes (source : 
Syndicat mixte des nappes de la plaine du Roussillon) 

Figure 13 : Répartition de la consommation énergétique par secteurs (5600 GWh au total ; à gauche) et de la production 
d’énergie renouvelable par types d’énergie (800 GWh au total ; à droite) sur le territoire du SCoT en 2017 (source : OREO, 
2020) 

 



Figure 14 : Cartographies issues de l’analyse paysagère et patrimoniale du territoire. 

 



 LE SCÉNARIO RETENU ET LES SOLUTIONS DE 
SUBSTITUTION EXAMINÉES 

 

 

 

 

 

Figure 15 : Le scénario au « fil de l’eau » sur le territoire du SCOT (élaboration du SCoT 2013) 



Figure 16 : Les scénarii alternatifs sur le territoire du SCoT (élaboration du SCoT 2013) 





Figure 17 : Incidences prévisibles très négatives (--) sur l’environnement des différents scénarii étudiés 



Figure 18 : Exemples de cartes de travail cumulant les contraintes environnementales à l’urbanisation 

 



Figure 19 : Ajustement du scénario retenu dans le cadre de la révision du SCoT : l’armature multipolaire du SCoT révisé 



 LA PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT 
DANS LE PADD 

 

 

Figure 20 : Les 3 ambitions et 15 orientations générales du PADD 



Les  raisons qui  just i f ient  le choix du scénario  retenu en l ieu et  place des  autre solut ions 
examinées sont  essent iel lement  d’ordre environnemental  (r isques,  ressources  en eau,  
consommation de l ’espace…).  Les  choix retenus peuvent  être assimi lés à un e s tratégie 
d’évi tement  ou de réduct ion mise en œuvre dès  le  début  de la  construct ion du projet  
(par  rapport  au scénario  «  f i l  de l ’eau »  et  aux autres scénari i  étudiés ) .   

Pour  rappel ,  un  des  grands  object i fs  de la  révis ion du SCoT est  de renforcer  la  pr is e en 
compte des  enjeux environnementaux,  au regard notamment  de l ’amél iorat ion de la  
connaissance locale (étude volumes prélevables,  car tes «  Direct ive Inondation »…)  et  
de l ’évolut ion du contexte réglementai re  depuis  l ’approbat ion du SCoT en 2013 (SRCE,  
PGRI,  SAGE…).   

Tenant  compte de ces considérat ions,  les  or ientat ions générales déf in ies  dans le  cadre 
du PADD renforcent  la  place de l ’envi ronnement dans  le schéma.  Les enjeux 
environnementaux qui  se dégagent  de l ’analyse de l ’état  in i t ia l  de l ’environnemen t  y  
sont  c lai rement  pr is  en compte,  de manière transversale et  à  t ravers  la  déf in i t ion  
d’or ientat ions spéci f iques.  

 



D.Analyse des 
incidences prévisibles 
du DOO et mesures 
mises en œuvre pour 
éviter, réduire et 
compenser les 
conséquences 
dommageables sur 
l’environnement 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 ANALYSE DES INCIDENCES, PAR 
ORIENTATION DU DOO 
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 ANALYSE DES INCIDENCES : MATRICE DE 
SYNTHÈSE 

- 

- 



Figure 21 : Tableau de synthèse des incidences notables prévisibles du DOO sur l’environnement   



 ANALYSE DES INCIDENCES ET MESURES ERC 
MISES EN ŒUVRE, PAR THÉMATIQUE 
ENVIRONNEMENTALE 

 



• Biodiversité 
Incidences notables prévisibles : 





Synthèse des principales mesures d’évitement, de réduction ou de 
compensation (ERC) mises en œuvre : 



 

 

 

 



• Espaces agricoles 
Incidences notables prévisibles : 



 

 

Synthèse des principales mesures d’évitement, de réduction ou de 
compensation (ERC) mises en œuvre : 

 

 



 

 



• Mer et littoral 

Incidences notables prévisibles : 





Synthèse des principales mesures d’évitement, de réduction ou de 
compensation (ERC) mises en œuvre : 

 



• Paysages 
Incidences notables prévisibles : 



  



Synthèse des principales mesures d’évitement, de réduction ou de 
compensation (ERC) mises en œuvre : 

 



• Patrimoine bâti 
Incidences notables prévisibles : 

 



• Ressources : Eau 
Incidences notables prévisibles :  





Focus sur l’alimentation en eau potable : adéquation entre besoins et 
ressources 

 

 

 

 

 



 

Figure 22 : Répartition des volumes prélevables dans le Pliocène par catégorie d’usagers et unité de gestion, en Mm3 (source : 
SAGE des nappes de la plaine du Roussillon). 

Figure 23 : Volumes de prélèvement fixés dans le cadre de la révision des autorisations de prélèvements dans le Pliocène, 
par producteur d’eau potable et par unité de gestion (en m3) (source : DDTM 66, syndicat des nappes du Roussillon). 



Figure 24 : Besoins en eau potable liés au projet de SCoT et « marge » disponible dans le Pliocène au regard des volumes 
prélevables (source : SCoT PR, DDTM 66, syndicat des nappes du Roussillon). 

 



 





Figure 25 : Estimation des volumes supplémentaires prélevés pour répondre aux besoins en eau potable à horizon 15 ans à 
l’échelle du SCoT, comparaison entre les deux scénarii (source : SCoT PR). 

Synthèse des principales mesures d’évitement, de réduction ou de 
compensation (ERC) mises en œuvre : 



 



• Ressources : Sol et sous-sol 
Incidences notables prévisibles : 



Synthèse des principales mesures d’évitement, de réduction ou de 
compensation (ERC) mises en œuvre : 

 



• Risques naturels 
Incidences notables prévisibles : 
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Synthèse des principales mesures d’évitement, de réduction ou de 
compensation (ERC) mises en œuvre : 



 



• Risques technologiques 
Incidences notables prévisibles : 

 



• Santé humaine 
Incidences notables prévisibles : 



 



• Energie et climat 
Incidences notables prévisibles : 

Figure 26 : Trajectoires énergétiques - construites en cohérence avec les objectifs des PCAET de PMM, de la CC des Aspres 
et de la CC Sud Roussillon (en cours) - dans lesquelles s’inscrivent les objectifs du SCoT à 15 ans. 



 



• Déchets 
Incidences notables prévisibles : 



Synthèse des principales mesures d’évitement, de réduction ou de 
compensation (ERC) mises en œuvre : 

 



Les  pr incipales  conséquences  dommageables  at tendues  du SCoT sur l ’envi ronnement  
sont  l iées  aux orientat ions  v isant  l ’accuei l  de populat ions  et  d’act iv i tés  ainsi  que 
l ’ouverture et  le  rayonnement  du terr i toi re  du SCoT.  La mise en œuvre de ces 
orientat ions  devrai t  notamment  se  traduire par  la  product ion de nouveaux logements ,  
l ’accuei l  d ’act iv i tés  économiques  et  la  créat ion d’équipements  st ructurants .  

Ces choix  ne sont  pas  sans  conséquence pour  l ’environnement .  Les  pr incipales 
incidences  négat ives  concernent  la  consommation et  l a  f ragmentat ion d’espaces  
agricoles et  naturels  et  les conséquences l iées en matière de préservat ion de la  
biodivers i té,  des  cont inui tés  écologiques  et  des paysages,  l ’augmentat ion des 
pressions  sur  les ressources naturel les  (eau,  sol  et  sous -sol )  ains i  que l ’augmentat ion 
de la  product ion de déchets .  

L ’urbanisat ion et  le  développement  prévus demeurent  par nature impactant s  pour  
l ’environnement .  Néanmoins,  en plus  d’or ienter  les  choix  dans  le  cadre des  t ravaux sur 
les  scénari i  d ’aménagement  et  les  or ientat i ons générales du PADD, l a  démarche 
progressive et  i térat ive d’évaluat ion environnementale a  permis  de modif ier  et  d’ajuster 
le  document  d’or ientat ions  et  d’object i fs  du SCoT dans  le  but  de tendre vers  un moindre 
impact  environnemental  voi re,  dans  certains  cas,  une plus-value environnementale .  

Ainsi  un ensemble de disposit ions  est  inscr i t  dans  le document  d’or ientat ions  et  
d’object i fs  af in d’évi ter ,  de rédui re voire  de compenser  les  incidences  prévis ibles  
négatives.  Ces  choix  permettent  ains i  de considérable ment l imi ter  les  conséquences 
dommageables  attendues  sur  le  terr i toi re  du SCoT.  

En comparaison avec un scénario tendanciel  (qui  correspond à la poursui te de la mise 
en œuvre du SCoT approuvé en 2013 ,  sans  rév is ion) ,  l e  SCoT révisé  –  qui  a  notamment  
pour  pr incipaux object i fs  d’ in tégrer  les  dernières  évolut ions légis lat ives  et  
réglementaires  ains i  que de renforcer  la  pr ise en compte de cer tains enjeux 
environnementaux (études  volumes prélevables,  PGRI,  SRCE,  SRADDET,  SAGE ,  loi  
Cl imat  et  Rési l ience . . . )  -  présente une réel le  plus-value environnementale  au regard 
des  évolut ions apportées  dans  le cadre de la  révis ion .  Les  ef fets  de la mise en œuvre 
du SCoT révisé apparaissent  c lai rement  posi t i fs .  

Ces  évolut ions  concernent  notamment  le  fort  renforcement  des  object i fs  de modérat ion 
de la consommation d’espaces agr icoles ,  naturels  et  forest iers ,  de réinvest issement 
urbain et  de densi té urbaine  ;  l ’ extension des  secteurs composant l ’armature verte et  
bleue pour des  moti fs  d’ordre écologique  ;  l ’extension des  espaces ag r icoles  à  fort  
potent iel ,  la déf in i t ion  d’object i fs  énergét iques ambit ieux inscr i ts  dans une trajectoi re 
énergét ique visant  à  deveni r  un terr i toi re  à  énergie posi t ive d’ ic i  2050 ;  la 
déterminat ion de disposi t ions  spéci f iques  visant à  garant i r  la  prévent ion  des r isques  
naturels  et  la  préservat ion des  ressources  en eau  ;  etc .   

 



 FOCUS SUR LES SECTEURS DE PROJET 
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Figure 27 : Exemples de cartes de travail de croisement entre les principaux secteurs de projet et l’armature verte et bleue 
du SCoT (vision générale à l’échelle du territoire du SCoT).  



Figure 28 : Exemples de cartes de travail de croisement entre les principaux secteurs de projet et les zones inondables (vision 
générale à l’échelle du territoire du SCoT).  
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Les centralités urbaines et les secteurs urbains stratégiques aux abords des 
gares et haltes ferroviaires 

Les secteurs périphériques d'implantation commerciale 

Les pôles d’échanges multimodaux et les projets d’infrastructures de 
transport 
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Figure 29 : Extrait de la carte du DOO « Hiérarchiser le réseau viaire » (orientation A4) localisant les projets routiers (pointillé 
noir et blanc et flèche orange)  

 



Le SCoT ident i f ie  des  secteurs  de projets  (SPS,  grands  équipements ,  SPIC,  central i tés 
urbaines. . . )  essent iels  à  la  mise en œuvre de la  st ratégie d’aménagement  qu’ i l  porte.  

Certains  de ces  secteurs ,  pr incipalement  ceux en extension ,  voués  à  être urbanisés  ou 
aménagés,  peuvent  êt re concernés  par  des  en jeux environnementaux .  

Le déploiement  de la séquence Évi ter  Rédui re Compenser,  avec notamment  la  
prior isat ion de l ’évi tement,  a  permis de considérablement  l imiter  les  incidences  
prévis ib l es  l iées  à  ces  projets .  Ainsi ,  p lus ieurs  secteurs  de projets  n’ont  pas été retenus 
au regard des  enjeux environnementaux recensés  :  zone inondable,  r ichesse de la 
biodivers i té,  cohérence avec l ’armature terr i tor iale. . .   

En paral lèle,  cer tains secteurs  de projets  -  retenus dans le  SCoT au regard de moti fs  
économiques  ou urbains (rayonnement,  access ibi l i té. . . )  -  sont  concernés  par  des  enjeux 
environnementaux.  Des mesures  sont  alors  déf in ies  dans  le  DOO pour  garant i r  leur  
pr ise en compte et  l imi ter  les  incide nces  at tendues sur  l ’envi ronnement.  

Lors  de l ’élaborat ion ou de la  révis ion des  PLU(i )  ainsi  qu’à  l ’ échel le  des  projets  (étude 
d’ impact ) ,  les  incidences  prévis ibles  de chaque projet  sur  l ’envi ronnement  seront 
analysées  avec précis ion .   

À t ravers  sa s tratég ie et  les  choix  qui  en découlent ,  le  SCoT opère un premier  «  f i l t re 
environnemental  » .  I l  est  du ressort  des  documents  d’urbanisme locaux et  des  études  
préalables  aux projets  (étude d’ impacts ,  demande d’autor isat ion envi ronnementale)  de 
défini r ,  en  cas  de conséquences  dommageables  attendues  sur  l ’environnement,  les  
mesures  d’évi tement,  de réduct ion voi re  de compensat ion à  mettre en œuvre et  de  
dél imi ter  à  l ’échel le  parcel la i re  les  zones  de projets ,  dans un object i f  d ’absence de 
perte nette de biodivers i té .  

Dans le  cas  où la  réal isat ion de certains  projets  nécessi te  la  mise en œuvre de mesures 
compensatoi res ,  le DOO déf in i t  des disposi t ions v isant  à faci l i ter  l ’a t teinte de l ’object i f  
d ’absence de perte nette de biodivers i té  voire  de gain  de biodivers i té.  À une échel le  
supra-communale et  en col laborat ion avec les  acteurs locaux concernés ,  les  
col lect iv i tés  sont  invi tées  à  repérer  le  foncier  di t  à haut  potent iel  de gain  écologique,  
c’est-à-di re  les  s i tes  qui  pourront  dans  cer tains  cas  être propices  à  la  mise en œuvre  
de mesures  compensatoi res mutual isées et  plus  ef f ic ientes  (ensembles  cont inus,  
corr idors  écologiques. . . ) .  

Aussi ,  i l  es t  demandé aux col lect iv i tés  de dél imiter  et  quanti f ier  le  gisement  de foncier  
potent iel lement «  renaturable » ,  c ’est-à-di re  les espaces aujourd’hui  art i f ic ial isés  
( f r iches urbaines ,  berges de cours d’eau anthropisées. . . )  qui  pourraient être rendus à 
la  nature à  travers  la  mise en œuvre d’opérat ions  de renaturat ion.  Lorsque cela  est  
possible,  ces  espaces  doivent  êt re pr iv i légiés  pour  la  mise en œuvre de mesures  
compensatoi res .  

 



 ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

• Les sites Natura 2000 sur le territoire du SCoT 

Figure 30 : Les sites Natura 2000 sur le territoire du SCOT 



• Incidences globales du SCoT sur l’ensemble des sites Natura 
2000 

 

 

 



• Analyse détaillée par site Natura 2000 

Figure 31 : Superposition entre les sites Natura 2000 et la carte de synthèse du DOO (en orange, A : Basses Corbières ; B : 
Sites à chiroptères des PO ; C : Fenouillèdes ; D : Friches humides de Torremilà ; E : Complexe lagunaire de Salses-Leucate 
(x2) ; F : Complexe lagunaire de Canet-St-Nazaire (x2) ; G : Le Tech ; H : Prolongement en mer des cap et étang de Leucate ; 
I : Embouchure du Tech et grau de la Massane. 



 



Complexe lagunaire de Salses-Leucate (2 sites) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Complexe lagunaire de Canet-Saint Nazaire (2 sites) 
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De par  la reconnaissance des s i tes  Natura 2000 comme cœur s  de nature,  le SCoT vei l le  
à garant i r  la  protect ion for te de l ’ensemble des  s i tes  Natura 2000 présents  sur  le  
ter r i toi re  en leur  adossant  des  modal i tés  de protect ion part icul ières .  Le SCoT présente 
ains i  des  incidences  di rectes posi t ives  sur  les s i tes  Natu ra 2000,  en garant issant  la  
protect ion des  espaces  concernés  et  donc la  conservat ion des  habitats  naturels  et  des 
espèces  qui  ont  just i f ié  la désignat ion des  s i tes .  

Aucun projet  d’aménagement ou accuei l  de populat ions ou d’act iv i tés n’est  prévu par  
le  SCoT au sein  des pér imètres  des s i tes  Natura 2000.  

Certains projets  d’aménagement inscr i ts  dans le  SCoT sont  local isés à  proximité de 
s i tes  Natura 2000 :  les  SPS à vocat ion d’act iv i tés  sur  Tresserre,  Torremi là  et  St -Estève,  
les  SPS à vocat ion d’habi tat  à  Canet -en-Roussi l lon  et  Le Barcarès (couplé au projet  
portuaire) .  L’aménagement  de ces  secteurs  appel le  à  la  v igi lance af in  de garant i r  qu’ i l  
n ’y  ai t  aucun impact  indirect  sur  les s i tes ,  notamment  l ié  au ruissel lement.  En ce sens,  
au-delà  des  disposi t ions  v isant  à l imi ter  l ’ imperméabi l isat ion des  sols  et  le 
ruissel lement,  le SCoT prône la mise en place de disposi t i fs  de trai tements adaptés  -  
en fonct ion de la  nature des  act iv i tés  et  de l ’occupat ion des  sols  -  af in  de garant i r  la 
gest ion qual i tat ive des eaux pluvi ales .  Au regard des  disposit ions du SCoT et  des  
éventuel les  mesures  de réduct ion mises  en œuvre à  l ’échel le  de ces  projets ,  les 
incidences  rés iduel les  prévis ibles  sur  les  s i tes  Natura 2000 concernés  sont 
considérées  comme non s igni f icat ives  voi re  nul les .  

I l  es t  rappelé qu’une évaluat ion des  incidences Natura 2000 devra être réal isée en 
amont de la  réal isat ion de ces projets .  

Enfin,  p lus  globalement,  i l  es t  rappelé que le  SCoT détermine d’autres  or ientat ions  qui  
contr ibuent  à  la préservat ion des  mi l ieux natu rels  et  par conséquent à cel le  des  s i tes 
Natura 2000.  I l  s ’agi t  notamment  des  or ientat ions  relat ives  à  la  préservat ion des 
paysages,  à  la  prévent ion des  r isques  nature ls ,  au maint ien et  au développement  de 
l ’act iv i té agr icole et  pastorale,  à  la  préservat io n des ressources  en eau et  de la 
décl inaison des  modal i tés d’appl icat ion de la  loi  L i t toral .  De plus ,  les  choix  retenus  en 
matière d’aménagement  et  de développement  du ter r i toi re,  avec notamment  des  
object i fs  renforcés de modérat ion de la consommation de l ’ espace,  de densi té urbaine 
et de réinvest issement  urbain,  part ic ipent  à  la  bonne ar t iculat ion entre protect ion des  
espaces  et  développement  urbain.  Ces  or ientat ions  part ic ipent  di rectement  ou 
indirectement  à  la  conservat ion des  habi tats  naturels  et  des po pulat ions  d’espèces de 
faune et  de f lore sauvages  dans  un état  favorable à  leur  maint ien à  long terme.  



E.Justification des 
objectifs chiffrés de 
limitation de la 
consommation de 
l’espace 

 



 LA CONSOMMATION DE L’ESPACE 
ENREGISTRÉE AU COURS DE LA DERNIÈRE 
DÉCENNIE 

 

 

 
Figure 32 : Consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers au cours de la dernière décennie (période 2012-2021 : 
du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2021), par EPCI (source : AURCA - BD Topo - DGfip - Cerema) 



 LES OBJECTIFS CHIFFRÉS DE 
CONSOMMATION ÉCONOME DE L’ESPACE 
FIXÉS PAR LE DOO 

o 

o 

Figure 33 : Consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers observée au cours de la dernière décennie et objectifs 
fixés par le SCoT aux horizons 10 ans et 15 ans. 

Figure 34 : Objectifs chiffrés de consommation économe de l’espace inscrits dans le DOO, par EPCI. 

1169 ha

584 ha

234 ha
0

200

400

600

800

1000

1200

Dernière décennie Objectif SCOT tranche 1
(10 ans)

Objectif SCOT tranche 2
(5 ans)

h
ec

ta
re

s

-50% 

818 ha max. sur 15 ans 



Focus sur les objectifs de la loi Climat et Résilience : 

 

 



Figure 35 : Consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers et réduction de l’artificialisation des sols : objectifs et 
trajectoires fixés par le SCoT en lien avec les objectifs de la loi Climat et Résilience. 

 



 LA JUSTIFICATION DES OBJECTIFS CHIFFRÉS 



Figure 36 : Objectifs de densité de logements inscrits dans le DOO 



 

 

 

 

 

 

 

Au cours  des  15 prochaines  années,  la  mise en œuvre du SCoT doi t  permettre de 
réduire de 53% le rythme de consommation des  espaces  agr icoles ,  naturels  et  
forest iers ,  par rapport  à  celui  observé au cours de la  d ernière décennie.  

À t ravers  le  projet  déployé,  le  SCoT entend réduire de manière s igni f icat ive la 
consommation d’espaces  tout  en répondant  durablement  aux besoins du terr i toi re  en 
matière d’habi tats ,  d ’équipements  et  d’act iv i tés  économiques  et  commerciales .  

En respect  de la  loi  Cl imat  et  Rési l ience,  l es object i fs  de consommation économe de 
l ’espace et  de lut te  contre l ’étalement  urbain  f ixés  par  le  SCoT t raduisent  la  mise en 
œuvre d’une st ratégie de réduct ion progressive de la  consommation d’espaces 
agricoles,  naturels  et  forest iers  et  de l ’art i f ic ial isat ion des sols .  I ls  doivent  permettre ,  
d’une part ,  de diviser  par  deux la  consommation de l ’espace au cours  de la  pér iode 
2021-2031 (par  rapport  à la  consommation observée sur 2011-2021 )  et ,  d ’autre part ,  
de s ’ engager  dans  l ’atteinte de l ’ object i f  nat ional  d ’absence d’art i f ic ial isat ion nette des  
sols  d’ i c i  2050.  

 



F.Indicateurs retenus 
pour l’analyse des 
résultats de l’application 
du SCoT 

 



 



INDICATEUR SOURCE 

Occupation des sols / Consommation de l’espace 

Les grands équilibres entre les différents espaces sont-ils respectés ? les 
objectifs de consommation économe de l’espace fixés par le SCoT sont-ils 
atteints ? 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

Biodiversité / Continuités écologiques 

Les milieux d’intérêt écologique sont-ils protégés ? Les espaces naturels et 
agricoles composant l’armature verte et bleue du SCoT sont-ils préservés ? 

- 

- 

- 

- 

- 

Espaces agricoles / Agriculture 

Les terres agricoles à fort potentiel agronomique sont-elles protégées ? 
L’activité agricole est-elle dynamique ?  

- 

- 

- 

- 

- 

- 

Paysage / Patrimoine 

Les paysages « quotidiens » et le patrimoine bâti sont-ils préservés/valorisés ? 
Le traitement paysagé des nouveaux aménagements est-il assuré ? 

- 

- 

- 

- 

- 



INDICATEUR SOURCE 

Littoral 

Les modalités d’application de la loi littoral sont-elles respectées et mises en 
œuvre à l’échelle communale ? Comment évolue la situation de la bande littorale 
sur le plan sédimentaire ? 

- 

- 

- 

- 

- 

Ressources en eau 

Les prélèvements d’eau ont-ils diminué ? Comment évolue l’état des ressources 
et milieux aquatiques sur le plan écologique, chimique et quantitatif ? 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

Energie / Climat 

La transition énergétique s’est-elle intensifiée ? La production d’énergie 
renouvelable s’est-elle développée ?  

- 

- 

- 

- 

- 

Risques naturels et technologiques 

La prise en compte des risques s’est-elle renforcée ? La constructibilité en zone 
à risque s’est-elle développée ? 

- 

- 

- 

- 



INDICATEUR SOURCE 

Santé humaine / Déchets 

L’exposition des personnes aux pollutions et nuisances s’est-elle accentuée ? La 
qualité de l’air s’est-elle dégradée ? La gestion des déchets s’est-elle améliorée ? 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 



G.Description de la 
manière dont 
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 LA DÉMARCHE D’ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE DANS LE CADRE DE LA 
RÉVISION DU SCOT 



 LA MÉTHODE EMPLOYÉE 
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